
Article 36
Signature. ratification, acceptation. approbation et adhésion

1. La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les États du
12 au 15 décembre 2000 à Palerme (Italie) et, par la suite, au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, & New York, jusqu'au 12 décembre 2002.

2. La présente Convention est également ouverte à la signature des orga-
nisations régionales d'intégration économique à la condition qu'au moins un
État membre d'une telle organisation ait signé la présente Convention confor-
mément au paragraphe i du présent article.

3. La présente Convention est soumise à ratification, acceptation ou ap-
probation. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation se-
ront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
Une organisation régionale d'intégration économique peut déposer ses instru-
ments de ratification, d'acceptation ou d'approbation si au moins un de ses
États membres l'a fait. Dans cet instrument de ratification, d'acceptation ou
d'approbation, cette organisation déclare l'étendue de sa compétence concer-
nant les questions régies par la présente Convention. Elle informe également le
dépositaire de toute modification pertinente de l'étendue de sa compétence.

4. La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout État ou de
toute organisation régionale d'intégration économique dont au moins un État
membre est Partie à la présente Convention. Les instruments d'adhésion sont
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Au
moment de son adhésion, une organisation régionale d'intégration économique
déclare l'étendue de sa compétence concernant les questions régies par la pré-
sente Convention. Elle informe également le dépositaire de toute modification
pertinente de l'étendue de sa compétence.

Article 37
Relation avec les protocoles

1. La présente Convention peut étre complétée par un ou plusieurs pro-
tocoles.

. 2. Pour devenir Partie A un protocole, un État ou une organisation régio-
nale d'intégration économique doit être également Partie à la présente Conven-
tion.

3. Un État Partie à la présente Convention n'est pas lié par un protocole,
à moins qu'il ne devienne Partie audit protocole conformément aux dispositions
de ce dernier.


